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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI 15 NOVEMBRE 2006,

P.E., STRASBOURG, 17:00
Liste des députés présents : 

Pervenche BERES (PSE, F), Danuté BUDREKAITE (ALDE, LT), Carlos CARNERO GONZALEZ (PSE, E), Richard CORBETT (PSE, UK), Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL), Andrew DUFF (ALDE, UK), Assunçao ESTEVES (PPE-DE, P), Nathalie GRIESBECK (ALDE, F), Hans-Peter MARTIN (NI, A), Gérard ONESTA (Verts/ALE, F), Alojz PETERLE (PPE-DE, SLO), Dariusz ROSATI (PSE, PL), Libor ROUCEK (PSE, CZ), Luciana SBARBATI Luciana (ALDE, I), György SCHÖPFLIN (PPE-DE, H), Patrizia TOIA (ALDE, I), Marta VICENZI (PSE, I), Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A) ainsi que Georgi BLIZNASHKI (PSE, BG), Député observateur.
La réunion était présidée par M Carlos Carnero Gonzalez, Membre du Comité d'animation de l'Intergroupe fédéraliste.

___________________________________________________________________

Ordre du jour :

1. Initiative de l’Intergroupe en vue du centenaire de la naissance d’Altiero Spinelli
2. Plan B : Comment sauver la Constitution européenne ?

- Echanges de vue avec Andrew DUFF, Député au P.E (ALDE, UK), auteur du pamphlet

- Commentaires de Pervenche BERES (PSE, F) : le Plan B d’Andrew Duff peut-il être une solution pour la France ?

___________________________________________________________________

Carlos CARNERO GONZALEZ ouvre la séance en invitant Bruno BOISSIERE, Secrétaire de l’Intergroupe, à présenter ses idées sur l’initiative de l’intergroupe en vue du centenaire de la naissance d’Altiero Spinelli. 

Bruno BOISSIERE rappelle que l’année 2007 sera une année de célébrations européennes importantes, pour l’Intergroupe en particulier. En effet,  en plus du 50ème anniversaire des Traités de Rome, l'année 2007 sera l'occasion de célébrer le 100ème anniversaire de la naissance d’Altiero Spinelli, qui était le fondateur de l’Intergroupe, l'initiateur et le rapporteur d'un projet de traité constitutionnel. Bruno BOISSIERE souhaite que l’Intergroupe saisisse l'opportunité de cet événement en organisant une manifestation pour évaluer l'utilité du projet de traité du 14 février 1984 pour le débat et le processus constitutionnels d'aujourd'hui.

Carlos CARNERO GONZALEZ rappelle que le 2ème Forum interparlementaire aura lieu les 4 et 5 décembre 2006 et invite Andrew DUFF à présenter son Plan B.

Andrew DUFF considère que l’année 2007 sera importante pour le fédéralisme et approuve l’idée de commémorer le 50ème anniversaire du Traité de Rome. Il faut faire évoluer l’opinion publique en France et aux Pays-Bas pour sauver la Constitution, bien que cela comprenne le risque évident de devoir renégocier la Constitution. Selon DUFF, une approche tactique serait la plus efficace. Une Constitution  entièrement renouvelée ne serait probablement pas acceptée par les gouvernements de l’Union, le texte de 2004 doit donc être conservé dans les parties qui n’ont pas particulièrement suscité la controverse, notamment la 1ère et la seconde partie. La Constitution doit cependant être restructurée. La Charte des droits fondamentaux, jusqu’à présent coincée entre la 1ère et la troisième partie bénéficierait d’une plus grande visibilité en étant annexée au Traité constitutionnel. La renégociation devrait avoir lieu pour la 3ème partie. Comme la France semble avoir eu peur de « figer » pour les 50 années à venir, il s’agit de montrer que les politiques sont flexibles et non rigides. 

En matière de substance, cinq domaines sont concernés :

1) La gouvernance de l’Union Européenne

Il s’agit d’établir plus d’autonomie pour la zone euro ainsi que pour la Commission. En matière économique, l’Union Européenne est souvent critiquée pour son incapacité à faire face au problème du chômage, alors que cela relève plus d’un problème national et du mélange des pouvoirs micro- et macro-économiques au sein des pays membres et adhérents. Aussi, la Stratégie de Lisbonne devrait être inscrite dans la 3ème partie.

2) Le modèle social

Il est évidemment impossible d’unifier les systèmes économiques des pays de l’Union car ils sont trop différents. Cependant, plus il y aura de solidarité et de compétition, plus l’économie de l’Union sera efficiente, ce qui est nécessaire pour faire face à la globalisation. Des solutions communes sont donc indispensables et il s’agit de mettre celles-ci en avant dans les clauses de coopération prévues par la Constitution.

3) L’environnement

La lutte contre le réchauffement climatique doit être liée à la politique commune de transport et d’énergie. Le grand public est très concerné et conscient qu’une amélioration ne pourra aboutir que par l’intégration. 

4) L’élargissement

L’opinion publique est déconcertée suite à la mauvaise gestion de l’élargissement. La présence de l’Union Européenne reste donc à promouvoir dans l’opinion publique. Les critères d’adhésion devraient être mentionnés à part au début de la 3ème partie. Il faudrait de plus inclure une catégorie spécifique de « membres associés » de l’Union Européenne. 

5) Le système financier

Une réforme du budget de l’Union s’impose, surtout en matière de défense et du rabais anglais pour la PAC. Le blocage français sur les dépenses semble dépassé car avec le départ de Jacques Chirac, le débat sera plus fluide. Il faut une meilleure dotation entre le plan budgétaire et les objectifs politiques de l’Union. 

Andrew DUFF considère que la présidence allemande aura des aspirations hautes et espère qu’elle accordera un rôle de premier rang au Parlement Européen. Nombre d’Européens ne souhaitent pas une nouvelle Constitution par peur que le résultat soit pire. Cela implique aussi le risque que tous les volets soient ré-ouverts. Le Parlement Européen doit avoir le droit d’être en charge de trouver un accord avec les conférences intergouvernementales.

Pervenche BERES, inviter à commenter le Plan B estime que les propositions d’Andrew DUFF sont intéressantes, alors qu'un mini traité n’est pas intéressant car il évacue la question britannique, la question de l’élargissement et du financement. Mme BERES observe en un premier temps que lors dans agenda fixé lors du dernier Conseil européen, un rapport d’étape est prévu pour la fin de la présidence avec une proposition de réforme. Cependant, la question du financement ne se posera pas avant 2009, elle ne sera donc pas actuelle en 2008. Comment faire alors, pour débattre sur cette question ? Il y a donc besoin d’anticiper sur cet agenda.

Ensuite, Mme BERES répond à la proposition de M. DUFF, de ne pas toucher au deux premières parties de la Constitution. Selon Mme BERES, c’est justement cette première partie qui pose problème, car la composition de la Commission n’est pas possible. Elle rappelle les problèmes de financement de 1984 avec les nouveaux adhérents et se montre d’accord avec un équilibre entre les trois paquets. En ce qui concerne la ratification de la Constitution, le problème du Plan B est de passer entre les gouttes, car il faut éviter de faire revoter les 16 pays ayant déjà ratifié le texte. Elle désapprouve donc la proposition d’Andrew DUFF de faire revoter tous les pays.

Carlos CARNERO GONZALEZ souligne que l’Espagne a ratifié la Constitution et qu’un compromis est nécessaire sur les cinq domaines cités par Andrew DUFF pour pouvoir trouver un consensus et sauver la Constitution. Selon M. CARNERO GONZALEZ, le problème réside dans les pays qui considèrent que la Constitution va trop loin. Ainsi, la Pologne et la République tchèque ont ratifié le texte sans le soumettre à leurs parlements. Le problème ne viendra donc pas des pays qui n’ont pas ratifié la Constitution, mais de ceux qui considèrent que le texte va trop loin.

György SCHÖPFLIN mentionne que la Hongrie a été le deuxième pays à ratifier la Constitution. En s’adressant à Andrew DUFF, il estime que le mot « Constitution » a crée des hostilités et qu’il faudrait donc repenser le mot en « Traité ». Aussi est-il urgent de se rapprocher des citoyens car l’Union Européenne d’aujourd’hui est trop loin de ses citoyens. D’où le problème de légitimité auquel l’Union doit souvent faire face, bien que la législation européenne soit mise en ouvre au niveau national. En ce qui concerne l’élargissement, nombre de problèmes se posent car la mobilité est encore très différente dans certains pays. Finalement, comme les Parlements nationaux renoncent de plus en plus à leurs pouvoirs respectifs au profit de l’Union Européenne, ils doivent absolument être consultés sur la question de la Constitution.

Selon Johannes VOGGENHUBER, tous les projets présentés pour sauver la Constitution semblent être des moyens pour s’en dispenser au lieu de la secourir. Il est important de dire non au mini traité de Sarkozy. En ce qui concerne le Plan B d’Andrew DUFF, il s’éloigne trop du projet d’origine et est compliqué. Il faut maintenant trouver une solution facile et à la portée de tous les citoyens car ce n’est qu’avec eux que la Constitution peut être réalisable, et non avec les gouvernements. La réforme de la 3ème partie serait trop compliquée et n’irait pas assez loin. Il faut plutôt essayer d’améliorer l’image que l’Union donne à l’opinion publique. M VOGGENHUBER évoque de plus la question de savoir si la crise peut vraiment être résolue en laissant les gouvernements nationaux gérer les problèmes sociaux. Il faut plus de démocratie et plus de responsabilité sociale pour l’Union Européenne.

Dariusz ROSATI estime qu’il s’agit d’abord d’analyser les raisons du rejet de la Constitution dans certains pays avant de parler d’un Plan B et critique qu’aucune disposition sociale ne figure dans le texte. Il propose de diviser le texte en deux parties, dont une serait consacrée à la Charte des droits fondamentaux. La 3ème partie doit avoir moins d’importance. M. ROSATI fait référence à une critique fréquente, c'est-à-dire que l’Union est trop "paternaliste". Il met cela sur le compte du nombre limité de valeurs communes préconisé dans la Constitution. Il propose d’exclure les questions intergouvernementales du texte et de les rassembler dans un traité à part. 

Proinsias DE ROSSA préconise également qu’une solution simple et compréhensible est nécessaire. Il faudrait de plus se poser la question de comment désinstitutionaliser l’Europe. Considérant qu’il est inutile d’essayer de convaincre les non-Européens, M. DE ROSSA souligne l’importance de convaincre les pro-Européens qui ont voté Non lors des référenda pour la ratification. En référence à M. ROSATI, M. DE ROSSA considère qu’il est impossible de retirer certains textes de la Constitution et de la soumettre une nouvelle fois aux pays ayant déjà ratifié. La seule façon de procéder est d’apporter des précisions dans la Constitution et de comprendre les soucis des citoyens dans le volet démocratique et social. M. DE ROSSA est d’accord avec Mme BERES, il faut impliquer les Parlements nationaux, sinon cela risque d’aggraver les problèmes.

Pervenche BERES estime finalement que les choses ont déjà bougé et qu’il s’agit maintenant de résoudre les problèmes par lesquels les citoyens sont directement concernés, c'est-à-dire les volets institutionnel, budgétaire et l’identité des nations par rapport à l’Union Européenne, de même que la question de la Turquie. 

En guise de conclusion, Andrew DUFF estime que seules les conditions économiques, sociales et de sécurité dans lesquelles vivent les citoyens, peuvent changer l’état d’esprit de ces derniers. En arrivant à changer ces conditions, la Constitution aura plus de chances d’avoir du succès. Cela nécessite un fort leadership démocratique et un sens d’unité en Europe, du moins parmi ceux qui sont convaincus que l’Union Européenne est la solution pour faire face à la mondialisation. 
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